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372  Sion - Hérémence - Mâche - Dixence / Mâche - Les Collons Valable du 27.6. au 25.10.26.

372  Dixence - Mâche - Hérémence - Sion / Les Collons - Mâche  
G Course à Riod, sur dem. auprès du chauffeur, après arrivée à Mâche.F Correspondance avec le bus 371 arrivant depuis Sion.

H Correspondance avec le bus 371 descendant en direc�on de Sion.

Vex, poste

Bramois, La Crettaz

Valais de Coeur Champsec

Sion, Cours Roger Bonvin

Sion, collège Ella Maillart

Sion, poste/gare

Sion, les Cèdres

Sion, Maragnénaz

Vex, Sindy

Vex, bif. des Agettes

Vex, Les Prasses d'en haut

Vex, bif. Hérémence

Vex, le Croux

Hérémence

Hérémence, Cerise

Prolin

Mâche

Hérémence, Riod

Les Masses, centre

Les Masses, télésiège

Les Masses, Chémô

Les Masses, La Brecca

Les Collons, Office Tourisme

Les Masses, Darbelenne

Les Collons, Trabanta

Collons, Les Plans Verneys

Les Collons, Les Thermes

Les Collons, Cambuse

Hérémence, Ayer

Hérémence, La Crêta

Hérémence, Piroua

Hérémence, Les Mélèzes

Hérémence, Cerise

Prolin

Ordre des arrêts

10 Circule lu-ve, du 20.8.–14.10.
11 Circule lu-ma & je-ve, du 20.8.–14.10.

sous réserve de modifica�ons ou d'erreurs. L'horaire CFF fait foi.

Les Collons, Office Tourisme

Vex, poste

Prolin

Vex, bif. d'Hérémence

Sion, Les Cèdres

Les Collons, Les Thermes
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Pralong, (Val d'Hérémence)

Les Collons, Cambuse

Dixence, Le Chargeur
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Vex, poste

Prolin

Vex, bif. d'Hérémence

Sion, Les Cèdres

Les Collons, Les Thermes
Les Collons, Office Tourisme

Les Collons, Cambuse

Mâche (arrivée)

Hérémence

Les Masses, télésiège

Sion, poste/gare

Prolin

Valais de Coeur Champsec

Mâche (départ)

Hérémence, Riod
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